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Dans le cadre du programme 
gouvernemental interministé-
riel « Action publique 2022 », le 
gouvernement a entrepris une 
réforme globale de l’organisation 
financière de l’Etat qui prétend 
vouloir «  simplifier  » et vise à 
déconcentrer la gestion budgé-
taire des deniers publics dans les 
territoires.

À ce titre, il engage – via l’ar-
ticle 41 de son projet de loi de 
finances 2022 – la « réforme » du 
régime de responsabilité des ges-
tionnaires et comptables publics 
et notamment celui des comp-
tables, encadré par l’article 60 de 
la loi de finances 1963.

Une ordonnance est prévue 
dans les 6 mois après la promul-
gation de la loi de finances 2022 et 
au plus tard le 1er janvier 2023.

Article 41 du projet de loi de 
finance 2022 – article d’habilita-
tion pour pouvoir créer le nou-
veau régime par ordonnance (tra-
vaux débutés, publication prévue 
au 1er semestre 2022).

Il est prévu de mettre fin au 
régime actuel de Responsabilité 
Personnelle et Pécuniaire (RPP). 
La mise en jeu du comptable peut 
intervenir hors de toute appré-
ciation sur sa façon de servir. 
Les amendes qui frapperaient les 
comptables pourraient intervenir 
sans aucune proportion avec le 
préjudice. Le comptable peut être, 
dans l’essentiel des cas, sanction-
né pour un acte de l’ordonnateur.

Les arguments du gouverne-
ment : nouveau cadre unifié pour 
l’ensemble des gestionnaires pu-
blics, théoriquement plus simple, 
plus clair, plus lisible avec main-
tien de la séparation ordonna-
teurs/comptables.

Le nouveau régime :
 - réserve l’intervention du juge 

aux cas d’une gravité avérée et 
confie aux managers publics la 
sanction des autres types de 
fautes ou d’erreurs ;
 - concernera l’ensemble des 

gestionnaires publics (fonctions 
de comptables ou d’ordonna-
teurs) ;
 - sanctionnera des fautes (et 

non plus des manquements) rela-
tives à l’exécution des recettes et 
des dépenses ou à la gestion des 
biens ;

Les fautes doivent être graves 
et doivent avoir causé un préju-
dice financier significatif pour que 
le juge instruise un dossier.

Le nouveau régime introduit 
aussi la notion de faute de ges-
tion : carences graves et répétées 
au niveau des contrôles à exercer, 
ou négligences ayant entraîné un 
préjudice financier important.

La responsabilité sera jugée par 
une organisation juridictionnelle 
unifiée à 3 étages :
 - 1re instance  : chambre unique 

de la Cour des comptes ;
 - puis, une Cour d’appel finan-

cière présidée par le Premier pré-
sident de la Cour des comptes  : 
l’appel serait suspensif ;
 - et enfin, le Conseil d’État 

comme juridiction de cassation.
Le nouveau régime juridic-

tionnel prévoira un dispositif de 
sanctions graduées et la notion 
de débet disparaît au profit des 
amendes, non assurables et non 
rémissibles.

Les peines pourront aller 
jusqu’à 6 mois de traitement et 
pourront être potentiellement 
complétées d’interdiction d’exer-
cer les fonctions de comptable ou 

d’avoir la qualité d’ordonnateur 
(durée déterminée).

NB  : la saisine devra interve-
nir dans les 5 ans à compter de 
la commission des faits (prescrip-
tion au-delà).

Le dispositif de réquisition 
perdure avec ce nouveau régime.

Le Contrôle interne comptable 
(CIC) devra cibler davantage les 
opérations à enjeu financier im-
portant et il faudra renforcer le 
régime de responsabilité mana-
gériale.

Les premières questions qui 
nous viennent à l’esprit, sur le 
sujet :

Nouveau régime de responsa-
bilité = nouveau régime indemni-
taire commun à l’ensemble des 
gestionnaires publics ?

Qu’entendre par faute grave 
avérée ?

Qu’entendre par préjudice 
financier important ?

Les peines lourdes sans pro-
tection : disparition du cautionne-
ment et de l’assurance ?

Le nouveau régime de responsabilité des 
gestionnaires et comptables publics (RGP)

En cours de diffusion, 
notre publication spécial 
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Le début d’année scolaire 2021-2022 a été marqué 
par la crise sanitaire due à l’épidémie de Covid-19 
qui continue de dégrader la vie sociale et les condi-

tions de travail de chacun-e.
L’année passée a connu les errements ministériels 

de la gestion de la crise sanitaire. Non content d’igno-
rer les difficultés concrètes et les défis que chacun-e 
relevait quotidiennement pour assurer la continuité 
du service public, le ministre s’est acharné à pour-
suivre ses « réformes », si largement critiquées et si 
mal ficelées, au prix d’un épuisement supplémentaire 
des équipes dans les services et les établissements.

La leçon à tirer de ces derniers mois est pour nous 
relativement claire car largement démontré par les 
faits, depuis le début de la crise sanitaire : si le sys-
tème tient et que la continuité du service public d’édu-
cation est assurée, c’est d’abord grâce à l’engagement 
quotidien des personnels et à leur investissement 
professionnel. 

OUI, les personnels ingénieurs techniques de re-
cherche et formation (ITRF), les personnels administra-

tifs de l’AENES ou de bibliothèque ont largement contri-
bué au quotidien au fonctionnement du système éducatif 
et ils/elles sont attaché-es à leurs métiers et missions, au 
service du public !  

Ce qui fonde définitivement notre revendication de 
revalorisation générale : LA REVALO, IL LA FAUT, POUR 
TOUT.ES !

Et ce qui fonde aussi, notre action syndicale, inlas-
sable, pour l’amélioration des conditions de travail et la 
garantie d’une protection sanitaire efficace.

Le SNASUB-FSU, parce qu’il est un syndicat inter-ca-
tégories hiérarchiques, inter-filières professionnelles et 
inter-sectoriel est le plus à même de défendre une action 
syndicale pour TOUT.ES ; de développer analyses et re-
vendications qui rassemblent les professions et les per-
sonnels, pour défendre les exigences de reconnaissance 
pour tout.es, quels que soient les métiers, la catégorie 
ou les affectations, en services, centraux, académiques 
ou en établissement…

Spécial Labos
Année scolaire 2021-2022
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